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Si l’Europe est déterminée à rattraper son retard 

sur les États-Unis, est-elle prête à le faire au 

détriment de sa cohésion interne ? 
 

 
 

 

Mathias Abitbol, Laure Arcizet, Ferdinand Carré1 

 

Quelques jours après la publication du rapport Draghi et l’entrée dans le débat public européen 

du décrochage de notre continent vis-à-vis des États-Unis, le département d’économie de l’École 

normale supérieure ouvrait ses portes pour une conversation autour de la convergence des 

économies européennes2. Alimentée par les explications d’Antonin Bergeaud3 et de Xavier 

Ragot, la soirée s’est poursuivie par un débat entre les économistes Dorothée Rouzet, Charles 

Serfaty et Vincent Vicard et le géographe Michael Storper, modéré par Simon Bunel. À la lumière 

de leurs contributions, nous développons ici une réflexion complémentaire : l’investissement 

transformateur recommandé pourrait accroître les disparités entre des centres urbanisés 

gagnants (les grandes villes, les pôles techno-universitaires, les grands ports et autres nœuds 

logistiques) et des périphéries perdantes. Cela appelle à repenser l’articulation entre les 

politiques d’investissement et les politiques de cohésion territoriale.  

 
1 Nous remercions Martin Bot pour ses conseils précieux en vue de l’éditorialisation de la conférence. 
2 « Faire converger les économies européennes : partager la croissance ou combler le fossé ? », le 18 septembre 2024 à 
l’École normale supérieure. www.laconferencedc.fr/edition-2024-1  
3 Antonin Bergeaud est professeur d’économie à HEC Paris et enseignant à l’ENS. Xavier Ragot est le président de l’OFCE et 
professeur d’économie à SciencesPo Paris. Simon Bunel est administrateur de l’INSEE, économiste à la Banque de France et 
enseignant à l’ENS. Dorothée Rouzet est cheffe économiste de la Direction Générale du Trésor. Charles Serfaty est économiste 
à la Banque de France et enseignant à la Paris School of Economics. Vincent Vicard est chercheur et adjoint au directeur du 
CEPII. Michael Storper est professeur de géographie économique à la London School of Economics ainsi qu’à UCLA et lauréat 
du prix Vautrin-Lud de géographie. Cette pièce de doctrine se positionne en synthèse des propos échangés ce soir-là sur le 
thème du rattrapage de l’Europe en matière d’investissement et de productivité ; ses conclusions ne reflètent néanmoins que 
les vues de ses auteurs. 

http://www.laconferencedc.fr/edition-2024-1
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Plusieurs rapports rendus publics récemment (Letta en avril, Draghi en septembre) ont 

remis au cœur du débat communautaire la question cruciale soulevée par la compétitivité 

déclinante du continent, qui accuse un retard croissant sur les autres grandes puissances 

mondiales.  À travers ce constat s’ouvre une séquence d’élaboration de la politique 

d’investissement adaptée pour rendre sa vigueur à l’économie de l’Union européenne. Le 

rapport Draghi documente ainsi la fin de la dynamique de convergence de l’Europe et des Etats-

Unis, à l’œuvre pendant les Trente Glorieuses, en panne depuis les années 1990. Pour relever 

les défis de productivité auxquels est confrontée l’UE, il préconise surtout un surcroît 

d’investissement conséquent, de l’ordre de 5 points de PIB par an sur la période 2025-2030, soit 

trois fois le plan Marshall qui avait permis la reconstruction d’une Europe occidentale en ruines 

après la Seconde Guerre mondiale. 

 

Toutefois, cette réflexion ne va pas sans un impensé : comment s’assurer que cette 

politique d’investissements massifs, dont on imagine l’ampleur transformatrice, bénéficie 

équitablement à tous les territoires européens ? Depuis le traité de Rome, la politique 

européenne de cohésion assure les soubassements économiques de l’intégration politique, en 

particulier grâce à des transferts financiers très importants, tournés vers l’Europe ex-soviétique, 

le sud de l’Italie et l’ouest de l’Espagne. Pourtant, ces mécanismes de transfert paraissent depuis 

longtemps incapables de lutter contre les déséquilibres macroéconomiques internes à la zone 

euro, l’incohérence des politiques socio-fiscales entre États-membres. Au moment de la 

signature du traité de Lisbonne, les économies des États-membres étaient encore marquées par 

la divergence entre gagnants et perdants de l’union monétaire, ouvrant la voie aux 

eurosceptiques de la décennie 2010. Mais une convergence d’ampleur s’est entamée à la suite 

de la crise de 2008, aidée par les politiques du travail françaises et allemandes et le 

développement des économies des anciens pays de l’Est. Toutefois, la concentration naturelle 

des nouvelles dynamiques d’investissement dans les centres métropolitains et les pôles 

d’innovation, rend obsolètes certaines compétences tout en permettant à quelques entreprises 

et territoires starifiés d’accumuler les richesses, sans qu’elles ruissellent automatiquement. 
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Une Europe de plus en plus intégrée… au détriment de sa convergence interne ? 

 

La course à l’euro s’est lancée sans convergence socio-fiscale préalable, en dépit d’une 

série de divergences majeures provoquées par la réunification de l’Allemagne. La modération 

salariale4 allemande qui s’ensuit dans les années 2000 déséquilibre complètement l’économie 

européenne, en générant des gains de compétitivité-coût significatifs outre-Rhin relativement 

aux autres pays. Si, sur le plan national, cette politique permet de soigner « l’homme malade de 

l’Europe », fragilisé par le coût de la réunification, sur le plan européen à l’inverse cela 

déséquilibre considérablement le solde commercial des membres de la zone euro. L’Allemagne 

exporte jusqu’à l’équivalent de 50 % de son PIB en 20115 tandis que les autres membres de la 

Zone Euro expérimentent l’effondrement progressif de leur balance commerciale, sans 

possibilité de dévaluer l’euro, porté par les exportations allemandes.  

 

Aujourd’hui, ces déséquilibres macroéconomiques se sont en partie résorbés. La crise de 

2008, puis la crise de la dette de la zone euro ont servi d’électrochocs, et ont montré qu’un tel 

régime économique n’était pas soutenable. Premièrement, les mécanismes de cohésion et 

d’intégration ont acquis une nouvelle ampleur. La Grèce au bord de la faillite a reçu environ 380 

milliards d’euros6 de transferts, soit l’équivalent de 4 % du PIB de la zone euro en 2015. Plus 

récemment, le plan Next Generation EU (NGEU) a été déployé. L’une de ses composantes est 

un transfert monétaire massif, dont l’Italie et l’Espagne sont les grands bénéficiaires, recevant 

respectivement un montant égal à 10,7 % et 13,4 % de leur PIB7. Deuxièmement, les pays de 

l’Union européenne ont pris conscience de la nécessité de faire converger leurs politiques 

sociales ; la décennie 2010 marque de ce point de vue un tournant pour le couple franco-

allemand. En Allemagne, entre 2011 et 2020, les salaires nominaux corrigés de la productivité 

du travail ont progressé à un rythme plus rapide que dans tous les autres grands pays européens, 

notamment à travers l’introduction d’un salaire minimum en 2015. En France, la gauche au 

pouvoir se voit forcée de conduire une politique de l’offre (notamment en mettant en place le 

CICE), et avale la potion amère des réformes du marché du travail. Cet ensemble de mesures 

fait baisser de manière spectaculaire le coût du travail en France, qui est ainsi revenu à des 

niveaux comparables à l’Allemagne. La mise en œuvre d’une réponse commune pour renforcer 

la productivité et la compétitivité européenne demeure incomplète. Sur le plan 

 
4 Sur la modération salariale voir Charles Serfaty, « Le problème de la compétitivité », p.396, chapitre 10, Histoire économique 
de la France, 2024 
5 Dustmann, Christian, Bernd Fitzenberger, Uta Schönberg, et Alexandra Spitz-Oener, « From Sick Man of Europe to Economic 
Superstar: Germany's Resurgent Economy », Journal of Economic Perspectives, 2014 
6 European Court of Auditors, « The Commission intervention in the Greek financial crisis », special report, 17/2017, october 
2017. 
7 Boris Julien-Vauzelle, « Plan de Relance européen : 10 points sur les progrès de Next Generation EU », Le Grand Continent, 
Octobre 2023 
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macroéconomique, les pays européens se trouvent à des niveaux d’endettement extrêmement 

hétérogènes. Malgré un essoufflement patent du modèle allemand, dont l’austérité budgétaire 

a conduit à un délabrement des infrastructures, le pays compte sur une R&D nettement plus 

performante qu’ailleurs en Europe, à l’exception de la Suède et de la Suisse.  

 

L’Europe des gagne-petit ? Une réponse inadaptée des politiques économiques à la 

révolution numérique 

 

Le retard accumulé sur le front des innovations de rupture face aux Etats-Unis est 

indéniable depuis 30 ans. La divergence des mesures de richesse produites entre l’Europe et les 

Etats-Unis est un phénomène multifactoriel, qui résulte en partie de choix sociaux et politiques 

délibérés (temps de travail plus faible et systèmes sociaux plus protecteurs). Mais ce constat ne 

saurait épuiser le problème. Une part importante du creusement de l’écart en termes de PIB par 

habitant observé entre l’Europe et les Etats-Unis depuis les années 1990 provient surtout de la 

divergence du niveau d’innovation incorporé dans la production. Cela n’a pas toujours été le cas 

: l’Europe a connu un rattrapage spectaculaire après la Seconde Guerre mondiale, mais elle n’a 

jamais été en mesure d’accomplir le dernier kilomètre. Les niveaux de productivité par tête se 

creusent depuis trente ans, et plus encore depuis la fin du COVID. L’effritement du poids de la 

richesse nationale consacrée à la R&D explique en grande partie ce défaut d’innovation. 

Aujourd’hui la part du PIB consacrée à l’innovation est presque 50% plus faible qu’aux Etats-Unis 

(3,6 % contre 2,1 %). Là encore, la situation est hétérogène au sein de l’Union : l’Europe du Sud 

présente la situation de décrochage la plus critique (1,3 % en Italie, 1,4 % en Espagne). Même 

l’Allemagne y consacre un demi-point de PIB de moins que les Etats-Unis. 

 

 
Balance courante en écart à la moyenne de la zone euro 

Source : Xavier Ragot 



5 

 

L’Europe a ainsi « deux révolutions de retard. » S’il se trouve à la frontière, 

quantitativement et qualitativement, sur le créneau des technologies et industries traditionnelles 

(chimie des matériaux, produits domestiques, transport, mécanique), voire en pointe sur des 

technologies vertes, le continent n’est qu’en position d’imitateur distancé dans le secteur des 

télécommunications et ne parvient pas à suivre la cadence dans les domaines du numérique, de 

la high-tech, et désormais de l’intelligence artificielle. Ce sont pourtant ces domaines qui sont 

porteurs d’innovations « de rupture », créateurs de forts gains de productivité, et d’immenses 

gains de richesse et de valeur ajoutée, comme le montrent les cotations boursières cumulées 

des Gafam depuis 25 ans. Le retard accumulé est tel que toute tentative de rattrapage se heurte 

à un écosystème économique peu dynamique, ce qui rend très difficile la création de synergies 

indispensables. Et lorsqu’on tente de combler ce retard, comme avec la création de la French 

Tech, le point qui demeure critique est le financement de l’innovation lors du passage à l’échelle. 

Comme le remarque Dorothée Rouzet, « l’accès au financement [pose des problèmes.] Avant 

d’être des licornes, quand elles ont vraiment besoin de tours de levées de fonds importants, les 

entreprises partent aux Etats-Unis et concrètement quittent l’Europe8. » Il n’y a pourtant pas de 

problème structurel d’épargne en Europe, ni un manque d’investissements publics, qui sont au 

même niveau qu’aux Etats-Unis. Le problème relève davantage d’un manque d’investissements 

des entreprises privées, corollaire d’un marché des capitaux européens insuffisamment intégré 

face à des fonds de capital-risque américains d’une échelle bien supérieure. 

 

 

La « smart specialization » régionale, ou le défi de la territorialisation des politiques 

d’investissement  

 

L’exemple de la Silicon Valley rend très bien compte de la logique américaine de 

l’écosystème de l’innovation : il s’agit de régions qui favorisent l’appariement de ressources pour 

faire monter en puissance la R&D, ce qui permet en bout de chaîne sa commercialisation. Les 

Etats-Unis peuvent ainsi compter sur des synergies technologico-industrielles extrêmement 

puissantes d’investissements de plusieurs centaines de milliards de dollars, qui permettent une 

réelle mise en concurrence des idées. A l’inverse, les politiques de planification européenne sont 

aveugles au corollaire logique de ces politiques de spécialisation, à savoir que l’Europe ne peut 

compter qu’un nombre limité de pôles de compétitivité qu’il faut sélectionner au détriment des 

autres. Cet investissement massif et ciblé est néanmoins susceptible d’accroître les inégalités 

territoriales ; elle s’inscrit contre la répartition systématique des fonds européens au pro rata des 

 
8 Faÿçal Hafied, Chakir Rachiq et Guillaume Roulleau, “Capital-risque et développement des start-ups françaises”, Trésor-Eco, 
février 2021 
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poids des Etats membres, y compris pour la politique spatiale de l’ASE ! Il y a donc une véritable 

opposition entre la spatialisation de l’innovation à l’américaine et la géographie à répétition 

européenne, qui conduit chaque pays à miser sur « son » cluster, par défaut de réflexion 

suffisamment poussée en la matière. Ainsi, en 2014, les stratégies de « spécialisation 

intelligente » (smart specialization strategies, ou S3) sont introduites comme un pilier de la 

politique de cohésion européenne : orthogonale à l’idée d’une spatialisation ultra-concentrée 

de l’innovation à l’américaine, cette pratique s’appuie sur un investissement équitable dans tous 

les territoires, pour leur permettre d’approfondir leurs avantages comparatifs antérieurs.  

 

 
Inégalités de PIB par habitant en Europe, exprimé en parité de pouvoir d’achat (PPA) 

Source : Antonin Bergeaud, Eurostat 

 

Pour le géographe Michael Storper, « l’Union européenne s’en tient à ce sujet à des 

propos lénifiants en défendant que ‘‘tous les territoires sont des territoires d’innovation’’ ». Cette 

stratégie est vouée à l’échec, car les clusters ainsi formés sont sous-dimensionnés pour être 

compétitifs et atteindre la frontière de l’innovation à l’échelle mondiale. Le choix de l’équité 

territoriale se fait nécessairement au détriment de son efficacité, car cette stratégie entre en 

contradiction profonde avec la nature même de la IIIe Révolution industrielle basée sur des 

innovations de « first-movers », ou innovations de rupture. La plupart des territoires sont en 

réalité extrêmement éloignés de la frontière de l’innovation, et le rendement de ces 

investissements y est extrêmement faible. À l’inverse, la pure spatialisation des investissements 

génère quasi-mécaniquement un accroissement des inégalités spatiales. Pour Vincent Vicard, 
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« comme les services échangeables sont surtout concentrés dans les grandes métropoles, il 

semble difficile de remplacer des activités industrielles par des activités de services 

échangeables dans les zones moins urbanisées9. » Les territoires industriellement sinistrés, et 

même les villes moyennes ne profitant pas de dynamique métropolitaine, sont enfermés dans 

une spirale de déclin. Il est difficile d’endiguer ces dynamiques, car les activités pourvoyeuses 

d’emplois sont structurellement des activités de service qui s’implantent dans les métropoles, à 

l’exception de quelques activités à faible valeur ajoutée (l’exemple des centres de stockage 

Amazon est à ce titre édifiant). En Europe comme aux Etats-Unis, les discours d’extrême-droite 

aux forts accents protectionnistes progressent, en particulier dans ces territoires sinistrés. Il 

semble néanmoins difficile de trouver des arguments économiques de soutien aux freins à 

l’urbanisation dès lors que le rattrapage vis-à-vis des Etats-Unis est défini comme objectif. Il s’agit 

de différencier en la matière la résistance aux dynamiques de métropolisation du 

protectionnisme industriel : Charles Serfaty rappelle l’exemple historique de la prospère 

manufacture cotonnière française, protégée face à ses concurrents anglais au XIXe siècle10. 

 

La cohésion comme fondement d'une nouvelle architecture européenne  

 

Le processus de formation des inégalités d’aujourd’hui n’est plus celui d’hier. Les disparités 

territoriales que l’UE s’est efforcée jusqu’ici de corriger étaient héritées de l’histoire : il s’agissait 

alors de permettre le rattrapage de pays ou de vastes régions, via des dispositifs d’aides diffus 

sur des espaces également importants. La croissance schumpétérienne contemporaine génère 

pour sa part des inégalités infra-nationales entre métropoles starifiées et autres espaces, en 

marge de l’innovation et de la métropolisation. Ce changement de régime nécessite de revoir 

les politiques de cohésion territoriale européennes à au moins deux titres.  

● Les dynamiques d’innovation contemporaines mettent à mal les objectifs de 

convergence européens, et on observe même une recrudescence des inégalités entre 

les régions des États membres historiques de l’UE11. Or sur les questions de péréquation, 

le logiciel européen continue de faire droit aux échelles nationales et régionales : la 

méthode dite « de Berlin »12, employée pour décider de la répartition des fonds de 

cohésion entre les territoires européens, continue par exemple à s’appuyer sur une clé 

de répartition élaborée à partir d’ensembles territoriaux larges (les « NUTS »). Il s’agit au 

contraire d’élaborer des objectifs de cohésion modulés à une échelle plus fine. 

 
9 Vincent Vicard, Faut-il réindustrialiser la France ? PUF (Défis Économie), 2024 
10 Charles Serfaty, « La faiblesse relative de l’industrie », p.287-288, chapitre 8, Histoire économique de la France, 2024 
11 OCDE, « Renforcer la convergence régionale dans l’Union européenne », Études économiques de l’OCDE : Union européenne 
2021, Éditions OCDE, 2021 
12 Ces critères emploient la méthode dite de Berlin pour redistribuer les fonds spéciaux européens. 
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● En deuxième lieu, l’instrument de la cohésion territoriale ne peut plus être la répartition 

équitable de l’investissement, puisque celui-ci doit se concentrer dans un petit nombre 

de pôles pour être véritablement efficace, c’est-à-dire générer la croissance nécessaire 

au rattrapage européen. Trouver un instrument alternatif pour corriger l’impact social 

d’une telle concentration ne peut passer que par la mise en place, sous une forme encore 

à définir et à négocier, d’un fédéralisme institutionnel renforcé sur les questions 

économiques et sociales. Le projet SURE de réassurance-chômage européenne porté par 

Bruxelles depuis 2020, par exemple, permet de soutenir les populations des régions 

sinistrées autrement qu’en y subventionnant un investissement finalement peu efficace. 

Il déplace la focale des politiques de cohésion du territoire à l’individu, sans confondre 

égalité des opportunités et uniformité spatiale13. 

 

Si l’économie européenne suit les recommandations du rapport Draghi, l’innovation se 

concentrera probablement dans un petit nombre de centres stratégiques, qui auront émergé de 

la compétition des territoires pour l’attraction des investissements et des compétences. Les 

autres territoires (couronnes périurbaines, villes moyennes, zones rurales) ne seront pas 

nécessairement laissés pour compte. La politique territoriale peut en effet s’intéresser à leur 

articulation aux foyers d’innovation. Plusieurs leviers existent, comme l’amélioration des 

infrastructures de transport et la capacité de charge périurbaine des grandes villes autour des 

villes-centre. Au bout du compte, à quel modèle territorial devrait-on adosser l’Europe de la 

croissance en 2050 ? Il y a là un arbitrage caduc, entre innovation et inégalités territoriales, que 

les économistes pourront dépasser à condition d’appréhender les dynamiques d’agglomération 

comme structurantes pour le XXIe siècle. 

 

 
13 Pour approfondir ce thème, voir Jacques Levy, Jean-Nicolas Fauchille et Ana Póvoas, Théorie de la Justice spatiale, 2018 


